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Programme Bilan de compétences1 
 

 
1 https://www.francecompetences.fr/recherche/rs/3592/ 

Objectifs de la formation 
Élaborer un projet dans le cadre d’une 
évolution professionnelle ou d’un 
repositionnement professionnel 

 

Public  
Tout public, salarié, non salarié  

 

Délai d’accès 
15 jours minimum avant la date de 

démarrage de la formation 

Pour les personnes en situation de 

handicap : jusqu’à 2 mois avant la date 

de démarrage de la formation (en 

fonction de l’aide à mettre en place) 

 

Prérequis  
Sans niveau spécifique ou prérequis 

 

Modalités techniques & 
pédagogiques 
Entretien préliminaire pour valider les 

modalités de déroulement 

Entretien individuel 

Accompagnement possible : 

présentiel, visioconférence ou mixte * 

Techniques d’entretien d’exploration 
et d’explicitation des expériences 

Coaching  

Analyse des activités et résultats 

obtenus 

Sélection des compétences retenues 

Passation d’un test de personnalité 

Plan d’action réajusté lors de chaque 

séance 

 

Article L. 6322-44 du code de travail  

« La durée du congé de bilan de 

compétences ne peut excéder 24 

heures » 

 

Déroulement en 3 phases selon Article R. 6322-

35 du code du travail 

Phase préliminaire  

   Instaurer la relation et valider l’engagement du 
bénéficiaire 

   Analyser la situation, les besoins et attentes 

   Présenter les conditions de déroulement du bilan de 

compétences, méthodes et outils utilisés 

Phase d’investigation  

Présentation synthétique, exploration & analyse du 

parcours personnel et professionnel 

Description des aptitudes et compétences, illustrées par 

des réalisations concrètes 

Travail sur personnalité, motivation & valeurs 

Identification des compétences acquises et transférables 

Validation de 1 à 3 projets 

Restitution des résultats de l’investigation et analyse des 
écarts par rapport à l’objectif fixé 

Phase de conclusion 

Formalisation du projet professionnel avec élaboration du 

plan d’action et remise synthèse selon Article R.6322-35 & 

37 du code de travail. 

Dates & lieu de réalisation 

Selon planning prévisionnel fourni en annexe et période 

indiquée sur le devis 

SARL CF EVOLUTION 2 Rue Jean Bonnardel Entrée C 33140 

Villenave d’Ornon 

Intervenant : Corinne FOURET 

Financement  

CPF, OPCO, Plan de développement des compétences, 

Autofinancement 

Nous consulter dans le cadre d’un accord handicap 
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